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OUVERTURE DE LA SÉANCE

OUVERTURE DE LA SÉANCE

N°1 :COVID-19 : MODALITÉS D'ORGANISATION DES RÉUNIONS DE L’ASSEMBLÉE 
COMMUNALE EN VISIOCONFÉRENCE

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  l'ordonnance  n°2020-391  du  1er  avril  2020,  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des compétences des collectivités
territoriales afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

Conformément  à  l'article  6  de  cette  ordonnance,  et  dans  un  souci  de  respecter  les
mesures de confinement, le maire peut décider que les réunions du Conseil Municipal et
les  séances  préparatoires  seront  organisées  par  visioconférence  ou  à  défaut
audioconférence, jusqu'à la fin de l'état d'urgence sanitaire. 

Vu le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020, déclarant l’état d’urgence sanitaire sur
l’ensemble du territoire de la République.

Vu la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020, autorisant la prorogation de l’état d’urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire. 

Suite à la promulgation de cette loi, il convient de redélibérer pour définir les modalités
d'organisation des réunions de l'assemblée communale en visioconférence : 

La collectivité utilise le système de visioconférence Cisco Webex Meetings. Il appartient à
chacun des élus de télécharger l'application, d'assurer son enregistrement sur l'application
avec l'adresse mail mairie qui lui est dédiée et de s'assurer de son bon fonctionnement.
- Les informations nécessaires pour l'enregistrement et l'identification des participants lors
de la visioconférence sont les nom, prénom, et adresse email. L'élu(e) peut se connecter
au choix, à partir de son smartphone, sa tablette ou un ordinateur portable. L'invitation à
la visioconférence sera communiquée à chaque participant, et l'accès sera protégé par un
code.
-  Les  participants  sont  identifiés  lors  de  leur  connexion,  via  le  système  Cisco  Webex
Meetings,  et  leur  nom apparaît  sur  la  liste  des  participants,  accessible  par  toutes  les
personnes connectées.
- Lorsqu'un participant prend la parole au cours des débats, il apparaît en plein écran pour
les autres participants
- Les débats tenus en visioconférence seront enregistrés et conservés par le service des
assemblées et utilisés pour la rédaction du procès verbal. 
- Vu le caractère public du Conseil Municipal, les débats seront accessibles au public en
direct, depuis un lien sur le site de la ville d'Arles ; pour toutes les réunions qui se tiennent
par voie dématérialisée, la convocation doit toujours le mentionner. 

Concernant les modalités de scrutin, le vote au scrutin public est obligatoire, dans des
conditions garantissant sa sincérité, par appel nominal (ou scrutin électronique lorsque
cela est possible). En cas de partage, la voix du Maire est prépondérante. Il lui appartient
de proclamer le résultat  du vote,  qui  est reproduit  au procès verbal  avec le nom des
votants. 

Je vous demande de bien vouloir :

4



1- APPROUVER le principe de réunir le Conseil Municipal en visioconférence,

2- ACCEPTER les modalités d'organisation de ces réunions ainsi que le mode de scrutin,

3- NOTER que la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 complète l’ordonnance n°2020-
391 du 1er avril 2020 en prévoyant  son application rétrocative à compter du 31 octobre
2020 jusqu’au terme de l’état d’urgence sanitaire déclaré par le décret n°2020-1257 du 14
octobre 2020.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.
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OUVERTURE DE LA SÉANCE

N°2 :COMPTE RENDU DE GESTION ET MARCHÉS NOTIFIÉS - DÉCISIONS PRISES EN 
VERTU DE L'ARTICLE L. 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2020-0154 du 5 juillet 2020, le Conseil Municipal a délégué au Maire des
attributions prévues à l'article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales.

Conformément à l'article L. 2122-23 du CGCT, les décisions prises en vertu de l'article L.
2122-22  du  CGCT  sont  soumises  aux  mêmes  règles  que  celles  applicables  aux
délibérations du Conseil  Municipal.  En outre le  Maire doit  en rendre compte à chaque
réunion du Conseil Municipal.

Vous trouverez ci-joint le compte rendu de gestion des décisions n° 2020-431 au
n° 2020-469 et les marchés notifiés du 2 septembre au 10 novembre 2020.

Je vous demande de bien  vouloir :

PRENDRE ACTE des décisions listées ci-jointes, dans le compte rendu de gestion et la
liste des marchés notifiés.
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VIE DE LA CITÉ

VIE DE LA CITÉ

N°3 :CRÉATION D’UN TOROPOLE – DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AUPRÈS DU 
CONSEIL RÉGIONAL SUD PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

Rapporteur(s) : Emmanuel Lescot, 
Service : Finances

La  municipalité  souhaite  engager  un  projet  de  territoire  fort  autour  de  l’attractivité
économique liée à la qualité environnementale, au développement de l’agriculture et de
l’élevage, et à la défense de l’identité arlésienne et de toutes ses cultures.

Mais alors même qu’elle accueille parmi les plus importantes manifestations taurines de
France dans ses arènes romaines, la Ville d’Arles ne dispose pas de lieu spécifiquement
dédié à la tauromachie.

Le Toropôle, lieu « totem » et  vitrine culturelle  et économique, sera le point nodal  qui
irriguera  un  projet  de  développement  local  partenarial  ouvert  sur  la  ruralité  et  les
traditions du Pays d’Arles.

Localisé à Gimeaux, porte de la Camargue, là où se trouvent actuellement les Corrales et
une arène de tienta, et conçu comme un écosystème autour des filières de l’agriculture et
de l’élevage sur un lieu unique et signifiant, le Toropôle sera un lieu de vie où se s’inter-
pénétreront plusieurs thématiques :

-  Une  vitrine  culturelle  avec  le  musée  taurin  d’Arles,  un  centre  d’interprétation  et
d’exposition, et un espace librairie sur les différentes tauromachies,
- Un lieu dédié à la mise en valeur des filières agricoles locales d’exception du territoire et
aux produits du terroir (riz, viande, fruits et légumes) avec des circuits courts,
-  Des  équipements  pour  l’accueil  des  écoles  taurines  (vestiaires,  salles  de  réunion,
infirmerie),
- Des équipements dédiés à l’accueil de manifestations équestres et à la découverte du
cheval Camargue,
- Un espace de vie convivial avec bar à tapas offrant des animations régulières, un lieu de
partage et d’échanges autour des tauromachies camarguaises et espagnoles.

Le Conseil  Régional  SUD Provence Alpes  Côte  d’Azur  et  le  Conseil  Départemental  des
Bouches  du  Rhône  ont  manifesté  leur  intérêt  pour  ce  projet,  et  la  Ville  formalise
aujourd’hui auprès d’eux une demande de concours financier portant sur les différentes
études  préalables  qui  doivent  être  conduites  pour  calibrer  les  nouvelles  installations
dédiées aux espaces muséographiques, de restauration et d’animation, pour définir plus
finement la typologie des bâtiments à construire ou à rénover, et pour organiser les accès
routiers et la gestion des flux de circulation :
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Le plan de financement prévisionnel envisagé est le suivant :

Montant HT     : 375     000 €  

Conseil Régional SUD PACA : 187 500 € (50%)
Ville d’Arles : 187 500 € (50%)

Je vous demande de bien vouloir

1-APPROUVER le lancement du projet TOROPOLE tel que décrit ci-dessus, et la mise en
œuvre des études préalables nécessaires,

2-SOLLICITER le Conseil Régional SUD Provence Alpes Côte d’Azur pour une participation
financière aux taux le plus élevé possible pour la réalisation des études préalables,

3-AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans cette affaire
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VIE DE LA CITÉ

N°4 :POLICE MUNICIPALE D'ARLES - ARMEMENT DES POLICIERS MUNICIPAUX, 
AGRÉMENTS ET ACQUISITION D'ARMES DE CATÉGORIE B

Rapporteur(s) : Mandy Graillon, 
Service : Police Municipale

Le  5e  baromètre  des  Villes  de France  sur  les  polices  municipales,  publié  le  mardi  13
octobre dernier, indique que 98% des villes moyennes disposent d’une police municipale,
avec une moyenne de 31 agents.

Ce pourcentage, dépassant les 50 % d'agents munis d'armes à feu, est en hausse depuis
les dernières années, puisqu'il n'était « que » de 37 % en 2014 et de 48 % en 2017, selon
le ministère de l'Intérieur. « À partir du moment où on confie des missions de sécurité
publique aux policiers municipaux, leur métier a complètement évolué ».

Plus généralement, la panoplie du policier municipal s’apparente de plus en plus à celle de
leurs homologues nationaux : gilets pare-balles, armes non létales. Le nombre de villes
disposant  de  ces  moyens  a  en  effet  doublé  en  proportion  par  rapport  au  précédent
panorama, précise le baromètre. 

Cet état des lieux vient appuyer le rapport parlementaire publié il y a quelques jours. Les
rapporteurs préconisent un armement généralisé pour les polices municipales. De plus,
selon  le  rapport  dressé  par  l'association  Villes  de  France,  c'est  déjà  le  cas  pour  une
majorité  dont  de  nombreuses  communes  des  Bouches  du  Rhône  Marseille,  Aix  en
Provence, Salon de Provence, Martigues, Port de bouc …
Cette  association  qui  regroupe plus  de 200 villes  d'une population moyenne de 37 000
habitants livre une analyse détaillée d'une cinquantaine d'entre elles. Dans 58 % des cas,
les polices municipales sont équipées d'armes.

Depuis l'intervention de la loi n° 99-291 du 15 avril 1999 relative aux polices municipales,
de nombreuses dispositions sont intervenues pour accroître les missions des agents de
police municipale et les moyens dont ils disposent pour les assurer. 
En vertu de des articles L. 2212-5 du CGCT et L.511-1 du code de la sécurité intérieure, les
agents  de  police  municipale,  sans  préjudice  de  la  compétence  générale  de  la  police
nationale et de la gendarmerie nationale, exécutent, dans la limite de leurs attributions et
sous l'autorité du maire, les tâches que ce dernier leur confie en matière de prévention et
de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques.

Les missions des policiers municipaux en matière de surveillance générale de la voie et
des lieux publics s'inscrivent dans le cadre d'une police de proximité, ce qui nécessite une
étroite coordination, formalisée dans une convention, avec les services de la police et de
la gendarmerie nationales. 

Dans  le  cadre  de  cette  complémentarité  avec  les  services  de  l’État  (Préfet,  Police
nationale,  ...),  le  Maire  est  l'autorité  compétente  pour  prendre  et  faire  respecter  les
mesures  nécessaires  au maintien de l'ordre,  de  la  sécurité,  de la  tranquillité  et  de  la
salubrité publique sur le territoire de la commune. Les pouvoirs de police du maire sont
fixés  par  le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  et  de  nombreux  autres  textes
particuliers.

La circulaire du 28 mai 2003 du ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des
libertés  locales  (NOR/INT/D/03/00058/C)  récapitule  les  compétences  de  policiers
municipaux, en particulier en matière de police judiciaire.
Comme le stipule l'article 3 (I et II) du décret n° 2000-276 du 24 mars 2000, ces missions
justifient qu'un agent de police municipale soit armé.
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Conformément à ces dispositions et aux pouvoirs de police du Maire, la police municipale
d’Arles  pourra  être  armée,  les  demandes  d’habilitations  et  de  formations  auprès  des
services de l’Etat et les organismes agrées seront un préalable à toute mise en œuvre.

Le Maire d’Arles, souhaite que la police municipale continue à agir en complémentarité,  et
non en substitution de la police nationale ou de la gendarmerie.  Il est  attaché au rôle de
"police de proximité" au contact de la population.

Il apparaît plus que jamais nécessaire que la police municipale agisse en complémentarité
de  l’État  dans  certaines  missions  de  police  judiciaire  dans  le  strict  respect  des
compétences de chacun. 

Cette collaboration se traduira, en autres, par :
- Un renouvellement de la convention communale de coordination de la police municipale
et des forces de sécurité de l’Etat  intégrant de nouvelles organisations. cette dernière est
obligatoire afin que les policiers municipaux soient armés (article L. 2212-6 du CGCT),
- la mise en place opérationnelle d’un CLSPDR (Contrat de Sécurité de Prévention de la
Délinquance et de la Radicalisation),
-  l’augmentation  et  le  déploiement  de  nos  effectifs  de  policiers  municipaux  et  leur
armement vont passer par l’étape de la formation des agents.  Afin qu’ils aient  une bonne
connaissance du maniement des armes et de la responsabilité professionnelle que cela
implique.  L’ensemble  des  policiers  municipaux  sont  soumis  à  une  stricte  procédure
d'habilitation.

Pour  cela  et  dans  l’attente  de  l’aménagement  des  locaux aux normes  réglementaires
nécessaires à la détention et au stockage des armes de catégorie B dans le futur hôtel de
Police  Municipale,  une  convention  de  détention  des  armes  sera  élaborée  avec  le
commissariat d’Arles.

Aussi, je vous demande de bien vouloir :

1 – VALIDER le principe de l’armement des policiers municipaux.

2 – AUTORISER le Maire à solliciter les agréments nécessaires auprès du Préfet.

3- DÉCIDER de l’acquisition d’armes de catégorie B de type pistolet pour les policiers
municipaux qui auront satisfait à la procédure d’habilitation.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à l’application de
cette décision.
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VIE DE LA CITÉ

N°5 :ÉTAT – FONDS INTERMINISTÉRIEL DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 
(FIPD) – DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR L’ÉQUIPEMENT ET LE MATÉRIEL DE 
POLICE MUNICIPALE

Rapporteur(s) : Mandy Graillon, 
Service : Finances

Le renforcement de la Police Municipale, qui sera armée en fonction des missions, équipée
de caméras embarquées et déployée sur l’ensemble du territoire de la commune, est une
des premières priorités de la Ville d’Arles.

Déjà,  la  municipalité  s’est  engagée  sur  la  création  d’un  véritable  Hôtel  de  Police
Municipale, boulevard des Lices, qui permettra de regrouper dans un même ensemble tous
les services liés à la tranquillité publique et la réglementation avec une relocalisation du
Centre de Supervision Urbain.

Il est de même prévu d’équiper les agents avec les technologies nécessaires en matière
de surveillance et de sécurité et de leur fournir les moyens en matériel et mobilier leur
permettant  d’accomplir  pleinement  leurs  missions.  Aussi,  la  Ville  envisage-t-elle
aujourd’hui la réalisation des dépenses d’équipement suivantes :

- équipement du CSU,
- vidéo – verbalisation,
- acquisition de matériels dédiés (radios, caméras piéton, matériel d’entraînement et de 
  défense, …).

Le montant de ces acquisitions s’élève à 237 377 € HT (284 852 € TTC).
La Ville souhaite solliciter une aide auprès de L’État, au titre du Fonds Interministériel de
Prévention de la Délinquance, d’un montant de 94 950 € (40%). 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER la réalisation des acquisitions de matériel pour l’équipement de la Police
Municipale

2-  AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter l’aide financière de l’État au titre de Fonds
Interministériel de Prévention de la Délinquance pour la réalisation de ce projet à hauteur
de 94 950 €

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans cette affaire.
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VIE DE LA CITÉ

N°6 :CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES BOUCHES DU RHÔNE – DEMANDE D’AIDE 
FINANCIÈRE POUR L ÉQUIPEMENT ET LE MATÉRIEL DE LA POLICE MUNICIPALE

Rapporteur(s) : Mandy Graillon, 
Service : Finances

Le renforcement de la Police Municipale, qui sera armée en fonction des missions, équipée
de caméras embarquées et déployée sur l’ensemble du territoire de la commune, est une
des premières priorités de la Ville d’Arles.

Déjà,  la  municipalité  s’est  engagée  sur  la  création  d’un  véritable  Hôtel  de  Police
Municipale, boulevard des Lices, qui permettra de regrouper dans un même ensemble tous
les services liés à la tranquillité publique et la réglementation avec une relocalisation du
Centre de Supervision Urbain.

Il est de même prévu d’équiper les agents avec les technologies nécessaires en matière
de surveillance et de sécurité et de leur fournir les moyens en matériel et mobilier leur
permettant  d’accomplir  pleinement  leurs  missions.  Aussi,  la  Ville  envisage-t-elle
aujourd’hui la réalisation des dépenses d’équipement suivantes :

- équipement de la salle d’armes et de la salle de sports,
- acquisition de matériels dédiés (radios, caméras piéton, …),
- équipement informatique,
- vidéo- verbalisation,
- acquisition de véhicules.

Le montant de ces acquisitions s’élève à 138 334 € HT (166 000 € TTC).

La Ville  souhaite  solliciter  une aide auprès  du Conseil  Départemental  des Bouches  du
Rhône, au titre de l’aide aux équipements pour la Sécurité Publique, d’un montant de 69
167 € (50%). 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER la réalisation des acquisitions de matériel pour l’équipement de la Police
Municipale

2-  AUTORISER  Monsieur  le  Maire  à  solliciter  l’aide  financière  du  Département  des
Bouches-du-Rhône au titre de l’aide aux équipements pour la Sécurité Publique pour la
réalisation de ce projet à hauteur de 69 167 €  

3- AUTORISER  Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans cette affaire.
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VIE DE LA CITÉ

N°7 :ADOPTION DU RÈGLEMENT D'ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX 
ASSOCIATIONS DE LA VILLE D'ARLES

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Vie associative

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code du Commerce,
Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques,
Vu la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations,
Vu l’article 10 de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations,
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 
2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par 
les personnes publiques,
Vu le décret n°2016-1971 du 28 décembre 2016 précisant les caractéristiques du 
formulaire unique de demande de subvention des associations,

Considérant qu’en l’absence de critères d’attribution et de contrôle dans l’usage des 
subventions aux associations, la ville etait susceptible de recevoir des observations de la 
Chambre Régionale des Comptes,  

Considérant qu’à cet effet la ville a souhaité s’entourer d’un conseil juridique et 
technique,

Considérant que le marché (SPA 120-013) de mission d’assistance pour le montage et le 
traitement des dossiers de subventions aux associations et la mise en place d’outils de 
contrôle a été notifié au prestataire le 30 mars 2020,  pour un rapport final attendu au 15 
mai 2020, et considérant les recommandations du prestataire dans les rapports 
d’execution de sa mission, 

Considérant que dans le cadre de sa politique de soutien au tissu associatif, la ville 
d’Arles souhaite encourager et valoriser les initiatives des associations porteuses de projet
présentant un intérêt général local en cohérence avec les orientations des politiques 
publiques mises en œuvre par la ville,

Considérant qu’au regard des nombreuses sollicitations et du besoin de transparence et 
d’équité dans le traitement de ces demandes, il apparaît nécessaire pour la commune de 
donner un cadre à son intervention auprès des partenaires associatifs, ainsi que de 
pouvoir contrôler l’usage des subventions qu’elle attribue.

La présente délibération a donc pour objet l’adoption d’un règlement définissant à la fois 
le cadre de l’instruction des demandes de subvention, les critères qui vont prévaloir aux 
attributions et les modalités de contrôle de leurs utilisations. 

Aussi, je vous demande de bien vouloir : 

1 – APPROUVER le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville 
d’Arles joint en annexe de la présente délibération.

2 – PRÉCISER que ce règlement s’appliquera à compter des attributions de l’exercice 
2021.

3 – AUTORISER le maire à signer tous documents relatifs à cette affaire.
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VIE DE LA CITÉ

N°8 :CONVENTION DE PARTENARIAT « CONTRAT TERRITOIRE LECTURE » SIGNÉE 
PAR LA VILLE D’ARLES ET LA DRAC PACA

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Culture

Arles est une ville du livre avec la présence de la quasi-totalité des métiers de la filière et
de nombreuses manifestations culturelles en lien avec l'édition. 

Elle compte trois équipements publics dédiés à la lecture (la médiathèque avec 140 000
ouvrages,  le  médiabus,  les  archives  communales),  trente-trois  éditeurs,  neuf  librairies,
douze bibliothèques, un Collège International  des Traducteurs Littéraires (ATLAS CITL) ,
une  dizaine  de  métiers  différents  autour  du  livre  (auteurs,  éditeurs,  traducteurs,
graphistes, graveurs, relieurs, ...) et des dizaines de manifestations littéraires, telles que le
festival « Arles se livre », le salon de la BD,  « Éclats de lire », les « Assises de la traduction
littéraire », les « Lectures en Arles », le Festival « Paroles Indigo », « Cosmos Arles Book »
ou encore « De ses battements d'elles ». 

La Direction Régionale des Affaires Culturelles de Provence-Alpes-Côte d'Azur (DRAC PACA)
et la Ville d’Arles partagent la volonté de développer la lecture sur l’ensemble du territoire
de la commune auprès des publics dits « éloignés » ou « empêchés ». 

C’est dans ce but qu’elles souhaitent signer une convention de partenariat les engageant
chacune durant trois ans autour d’objectifs communs et d’actions financées à 50 % par
chacune des parties.

Pour 2021, la ville s’engage sur un budget dépenses de 60 000 euros et la DRAC s’engage
au versement d’une subvention de 30 000 euros. Ce budget sera réévalué chaque année
d’un commun accord.

La convention de partenariat « Contrat Territoire Lecture » préparée par la Médiathèque et
la Direction de la Culture de la Ville avec le Pôle Publics et Territoires de la DRAC PACA sera
signée à Arles en décembre 2020 et prendra effet le jour de la signature.

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER le contenu de la convention de partenariat « Contrat Territoire Lecture  »
entre la Ville d’Arles et la DRAC PACA

2- PRÉCISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal de la Ville
d'Arles,

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour la Ville d'Arles tout document
relatif à cette convention.
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VIE DE LA CITÉ

N°9 :MUSÉE RÉATTU - PROPOSITION DE DÉPÔT D'OEUVRES

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Musée Réattu

Dans le cadre de sa politique d'enrichissement des collections, le musée Réattu encourage
en permanence les  artistes,  les  collectionneurs,  les  institutions publiques et  privées  à
déposer ou faire don d’œuvres à Arles.
La pratique du dépôt permet de questionner les collections historiques du musée en regard de
nouvelles problématiques artistiques et historiques en offrant à la conservation, au service des
publics et à la documentation du musée la possibilité d'étudier les œuvres sur un temps plus
long que les emprunts classiques, limités à quelques mois à peine. Elle permet également de
donner  aux propriétaires un temps de réflexion quant  au devenir  des œuvres confiées au
musée par ce biais.

Le musée Réattu est à nouveau sollicité par Sam Stourdzé (après un premier dépôt en vue d'un
don  de  37 photographie  de  Dorothea  Lange et  le  dépôt  de  265  photographies  du  Fonds
Stourdzé d'ores et déjà entrés dans les collections), pour accueillir en dépôt, pour une durée
initiale de dix ans, 134 oeuvres de la photographe Michelle Vignes (1926-2012).

Aujourd'hui absente des collections du musée Réattu, Michelle Vignes, fut l'assistante d’Henri
Cartier-Bresson. Elle devient photographe indépendante dans les années 1960 et commence à
collaborer avec la presse. Son intérêt pour les minorités l’amène à réaliser un reportage sur le
mouvement Indiens d’Amérique (MIA) et à couvrir l’occupation de l’île d’Alacatraz (1969-1972).
Adoptée par la communauté, elle est initiée à la culture indienne et aux cérémonies rituelles.
Michelle Vignes pose un regard plus intimiste qu’ethnologique sur les Indiens d’Amérique du
Nord. Pendant plus de trente ans, elle est aux côtés du MIA, de la révolte à Wounded Knee à la
libération  de  Dennis  Banks,  cofondateur  du  mouvement,  et  se  fait  le  témoin  des  actions
menées par les indiens pour faire valoir leurs droits et préserver leur identité.

Sam Stourdzé,  est  l'auteur  de  l'ouvrage  Indiens  d'Amérique :  35 années  de  lutte  pour  la
souveraineté,  publié à l'occasion de l'exposition du même nom, présentée du 13 au 27 avril
2003 à l'Espace Verneuil à Paris. C'est donc à la fois en tant que commissaire d'exposition et
auteur que Sam Stourdzé est entré en possession de cet ensemble, proposé aujourd'hui en
dépôt au musée Réattu.

Je vous prie de bien vouloir :

1-  ACCEPTER  le  dépôt  d’œuvres  comme indiqué  ci-dessus  à  compter  de  la  date  de
signature de la convention jointe.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la ville d’Arles la
convention jointe ainsi que tout document relatif à cette affaire.
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VIE DE LA CITÉ

N°10 :MUSÉE REATTU : EXPOSITION « SOUFFLE» - FIXATION DU PRIX DE DE 
VENTE DU CATALOGUE

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Musée Réattu

Le Centre d'art contemporain des Pénitents noirs d'Aubagne s’est associé à la Ville d’Arles
et  son  musée  des  Beaux  Arts,  musée  Réattu  pour  monter  une  exposition  constituée
uniquement de prêts d’œuvres appartenant aux collections du musée Réattu. L’exposition
intitulée « Souffle » est prévue du 30 octobre 2020 au 23 février 2021. 
Au  cœur  de  l'exposition,  des  œuvres  sonores  de  l’artiste  suédoise  Hanna  Hartman,
présente dans les collections du Département d'Art Sonore (DAS). 
En écho des installations sonores, l’exposition présente aussi des photographies de Luca
Gilli, Corinne Mercadier et Jacqueline Salmon, des dessins de draperies flottantes et une
monumentale peinture en grisaille de Jacques Réattu, La Liberté combattant la tyrannie,
les éléments et la rigueur des saisons , qui cherchent à matérialiser la force des éléments. 
 
Cette  exposition  sera  accompagnée  d’un  ouvrage  d’exposition,  édité  par   la  Ville
d'Aubagne. 
Le musée Réattu fera acquisition de 100 exemplaires du catalogue « Souffle » dont  80
exemplaires seront destinés à la vente au sein de la boutique / librairie du musée.
20 exemplaires seront conservés par le musée à titre d’hommages pour des échanges
avec ses partenaires institutionnels.

L’ouvrage sera proposé à la vente au prix public de  10 € TTC, à la boutique du musée
Réattu.

Je vous demande de bien vouloir :

1 – FIXER le nouveau tarif du catalogue de l’exposition « Souffle » nouvelle référence qui
va intégrer l’offre boutique du musée Réattu au prix public de 10 € TTC .

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles
tout document relatif à cette affaire.

3 - PRÉCISER que les crédits nécessaires sont ouverts au budget principal de la Ville.

93



FINANCES

FINANCES

N°11 :PLAN DE RELANCE ÉCONOMIQUE – DEMANDES DE REMISES GRACIEUSES

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Pour faire face à la crise sanitaire,  sociale et économique liée au Covid 19, le Conseil
Municipal avait délibéré sur la mise en place d’un plan de relance économique, et sur des
aides directes et indirectes aux commerçants et artisans particulièrement impactés par les
fermetures imposées par l’État, et par la chute d'activité (délibérations 2020-092 et 2020-
093 du conseil municipal du 20 mai 2020).

Ces abattements portaient sur la réduction des loyers et des charges des commerces et
entreprises  hébergés  dans  des  bâtiments  communaux,  ainsi  que  sur  la  redevance
d’occupation du domaine public (principalement des terrasses).

Le comptable public ne peut procéder aux écritures comptables, que dans le cadre de la
procédure dite de remise gracieuse.

Ainsi, il convient de se prononcer sur les demandes de remises gracieuses correspondants
aux titres de recettes émis, dont la liste nominative et les montants sont annexés à la
présente délibération.

Il convient de préciser que la remise gracieuse d'un titre de recettes doit être différenciée
de l'annulation ou la réduction d'un titre. En effet, il ne s'agit pas dans ce cas de corriger
une erreur matérielle, la dette étant régulière et exacte, mais de « libérer » le débiteur du
paiement de sa dette, pour des raisons d'opportunité par une décision de l’assemblée
délibérante.

Je vous demande de bien vouloir :

1-ACCEPTER  de  donner  un  avis  favorable  aux  demandes  de  remises  gracieuses
concernant les titres de recettes émis à l’encontre des débiteurs cités en annexe 1, pour
un montant total de 89 787.69 €uros.

2- CONFIRMER la prise en charge par la ville de la somme totale de 89 787.69 €uros

3- PROCÉDER à l’apurement du déficit dans le cadre de ces remises gracieuses pour les
sommes constatées d’un montant de 89 787.69 €uros.  Cette somme sera imputée au
compte 678 du budget principal.

4-AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans cette affaire.
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FINANCES

N°12 :ADMISSIONS EN NON VALEUR DES PRODUITS IRRÉCOUVRABLES ET DES 
PROVISIONS DU BUDGET PRINCIPAL

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Vu  le  budget  primitif  du  budget  principal  de  l’exercice  2020  voté  par  l’assemblée
délibérante, le 12 février 2020 (délibération n°2020-0015).

Il convient de constater, pour l’exercice 2020, les admissions en non-valeur, ainsi que les
montants des provisions et reprises sur provision.

 Je vous demande de bien vouloir :

1 – CONSTATER que conformément aux dispositions prévues par la loi et les règlements,
le Trésorier d’Arles Municipale et Camargue a justifié de l’insolvabilité de débiteurs, pour la
somme de 51 700.36 €uros TTC, aux motifs suivants : 

Poursuites sans effet

NPAI et demande de renseignements négative

Procès-verbal de carence

Procès-verbal et demande de renseignements négatives

RAR inférieur au seuil de poursuite

2 - ADMETTRE en non-valeurs sur le budget principal,  les sommes énoncées dans le
tableau détaillé en annexe 1, pour un montant de 51 700.36 €uros TTC.

3 – RAPPELER  que l’admission  en non valeur  prononcée par  l’assemblée délibérante
n’éteint pas la dette du redevable. En aucun cas, il ne s’agit d’annuler la créance, mais
seulement d’apurer les comptes de tiers.

4 - AUTORISER conformément au tableau ci-après (détail en annexe 2), les reprises de
provisions constituées pour un montant total de 84 391.70 €uros, en raison d’admissions
en non-valeurs ou de recouvrements de titres de recettes :
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5 – CONSTITUER une nouvelle provision semi budgétaire pour un montant total de 109
194.09 €uros, pour 331 titres de recette émis, principalement sur exercice 2018 et 2019
non encore recouvrés, selon le tableau détaillé en annexe 3. 

6  -  INDIQUER que  les  crédits  nécessaires  sont  ouverts  sur  le  budget  principal  de
l’exercice 2020. 
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FINANCES

N°13 :ADMISSIONS EN NON VALEUR DES PRODUITS IRRÉCOUVRABLES ET DES 
PROVISIONS DU BUDGET ANNEXE DU SERVICE EXTÉRIEUR DES POMPES 
FUNÈBRES

Rapporteur(s) : Michel Navarro, 
Service : Finances

Vu le budget primitif annexe du service extérieur des Pompes Funèbre de l’exercice 2020
voté par l’assemblée délibérante le 12 février 2020 (délibération n°2020-0018).

Il convient de constater, pour l’exercice 2020, les admissions en non-valeur, ainsi que les
montants des provisions et reprises sur provision.

Conformément au conseil d’exploitation du 4 novembre 2020.

Je vous demande de bien vouloir :

1 – CONSTATER que conformément aux dispositions prévues par la loi et les règlements,
le Trésorier d’Arles Municipale et Camargue a justifié de l’insolvabilité de débiteurs, pour la
somme de 28 667.82 €uros, aux motifs suivants : 
- Clôture pour insuffisance actif sur redressement judiciaire et liquidation judiciaire
- Surendettement et décision effacement de dette
- Poursuites sans effet
- Décédé et demande de renseignements négative
- RAR inférieur au seuil de poursuite

2 - ADMETTRE en non-valeurs sur le budget annexe du service extérieur des Pompes
Funèbres, les sommes énoncées dans le tableau détaillé en annexe 1, pour un montant de
28 667.82 €uros TTC.

3 – RAPPELER  que l’admission  en non valeur  prononcée par  l’assemblée délibérante
n’éteint pas la dette du redevable. En aucun cas, il ne s’agit d’annuler la créance, mais
seulement d’apurer les comptes de tiers.

4  -  AUTORISER les  reprises  de  provisions  constituées  pour un  montant  total  de
68 347.35 €uros.

-  dépréciations  de  comptes  de  tiers  devenues  sans  objet  pour  un  montant  de
55 083.45 €uros, en raison d’admissions en non-valeurs ou de recouvrements de titres de
recettes (détail en annexe 2) :
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- reprises des provisions sur les contrats d’obsèques devenues sans objets dont le montant
est de 13 263.90 €uros. (Tableau détaillé en annexe 5) :

5  –  CONSTITUER une  nouvelle  provision  semi  budgétaire  pour  un  montant  total  de
57 911.50 €uros.

- dépréciations de comptes de tiers, pour 34 titres de recette émis pour les exercices 2019
non encore recouvrés pour un montant total de 33 950.14 €uros, selon le tableau détaillé
en annexe 3. 

- dépréciations pour risques d'un montant de 23 961.36 € en raison de l’actualisation des
tarifs sur les contrats obsèques (détail en annexe 4).

6 - INDIQUER que les crédits nécessaires sont ouverts sur le budget annexe du service
extérieur des Pompes Funèbres de l’exercice 2020.
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FINANCES

N°14 :ADMISSIONS EN NON VALEUR DES PRODUITS IRRÉCOUVRABLES ET DES 
PROVISIONS DU STATIONNEMENT PAYANT HORS VOIRIE

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Vu le budget primitif annexe du budget du stationnement payant hors voirie de l’exercice
2019 voté par notre assemblée délibérante le 12 février 2020 (délibération n°2020.0017).

Il convient de constater, pour l’exercice 2020, les admissions en non-valeur, ainsi que les
montants des provisions et reprises sur provision.

Conformément au conseil d’exploitation du 2 novembre 2020.

Je vous demande de bien vouloir :

1 – CONSTATER que conformément aux dispositions prévues par la loi et les règlements,
le Trésorier d’Arles Municipale et Camargue a justifié de l’insolvabilité de débiteurs, pour la
somme de 1 493.46 €uros, aux motifs suivants : 

- Décédé et demande de renseignements négatives

- Poursuites sans effet

- RAR inférieur au seuil de poursuite

2- ADMETTRE en non-valeurs sur le budget annexe du stationnement payant hors voirie,
les  sommes  énoncées  dans  le  tableau  détaillé  en  annexe  1, pour  un  montant  de
1 493.46 €uros TTC.

3 –  RAPPELER  que l’admission  en non-valeur  prononcée  par  l’assemblée  délibérante
n’éteint pas la dette du redevable. En aucun cas, il ne s’agit d’annuler la créance, mais
seulement d’apurer les comptes de tiers.

4 - AUTORISER conformément au tableau ci-après (détail en annexe 2), les reprises de
provisions constituées pour un montant total de 1 530.70 €uros, en raison d’admissions en
non-valeurs ou de recouvrements de titres de recettes :

5 –  CONSTITUER une  nouvelle  provision  semi  budgétaire  pour  un  montant  total  de
1 485.15 €uros,  pour  5  titres  de  recette  émis,  principalement  sur  l’exercice  2019  non
encore recouvrés, selon le tableau détaillé en annexe 3. 

6  -  INDIQUER que  les  crédits  nécessaires  sont  ouverts  sur  le  budget  annexe  du
stationnement payant hors voirie de l’exercice 2020.
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FINANCES

N°15 :REGULARISATION DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE - RÉGIE DE RECETTES 
OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC NON SEDENTAIRE

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 modifié, relatif à la responsabilité personnelle et
pécuniaire des régisseurs ;

Vu le décret n°2008-228 du 5 mars 2008 relatif à la constatation et à l’apurement des
débets des comptables publics et assimilés ;

Vu l’arrêté du 12 février 2015 portant déconcentration des actes relatifs à la constations et
à l’apurement des débets des comptables publics et des régisseurs

Considérant les deux demandes de remise gracieuse suivantes :

Lorsqu’un déficit est constaté, la responsabilité pécuniaire du régisseur est mise en jeu par
l’émission d’un ordre de versement conformément à la réglementation en vigueur « décret
n°2008-227 du 5 mars 2008 modifié, relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire
des régisseurs ».

Le  régisseur  concerné  a  sollicité  un  sursis  de  versement  et  une  demande  de  remise
gracieuse de la somme portée à sa charge pour l’ensemble des affaires précitées.

Conformément à l’instruction codificatrices n°06-031-A-B-M du 21 avril 2006 sur les régies,
le Conseil Municipal est appelé à délibérer sur les demandes présentées par le régisseur et
à donner son avis afin de finaliser la demande auprès de la Direction Départementale des
Finances Publiques.
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Je vous demande de bien vouloir :

1- ACCEPTER de donner un avis favorable aux demandes de remise gracieuse formulées
par le régisseur principal de la régie de recettes de l’occupation du domaine public non
sédentaire, pour les déficits constatés listés dans la présente délibération,

2- CONFIRMER la prise en charge par la ville de la somme totale de 26.98 € (17.90 € +
9.08 €) qui permettra d’apurer le déficit de la régie de recettes

3- PROCÉDER à l’émission d’un mandat d’un montant de 26.98 €uros, imputé au compte
678, afin d’apurer le déficit de la régie de recettes.
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FINANCES

N°16 :RÉGIE DU STATIONNEMENT PAYANT HORS VOIRIE D'ARLES - TARIFS 
EXERCICE 2021

Rapporteur(s) : Marie-Amélie Ferrand-Coccia, 
Service : Régie du stationnement payant hors voirie d'Arles

Conformément à l’article 6 des statuts,  les tarifs  de la Régie sont fixés par le Conseil
Municipal après avis du Conseil d’Exploitation.

Vu la délibération n°2018-0041 « Tarifs stationnement et forfait post-stationnement » du
14 février 2018,

Nous proposons aujourd’hui de modifier les tarifs Abonnés et Forfaits du parking du Centre
comme suit : 

Tarifs abonnés 2021:
- Suppression de la saisonnalité : le tarif permanent mensuel instauré il y a 3 ans pour
promouvoir les abonnements en basse saison n’a pas eu d’impact positif sur le nombre
d’abonnés au parking du Centre. Nous avions une moyenne de 145 abonnés en 2017,
nous sommes passés à des moyennes de 123 en 2018, 114 en 2019 et 100 en 2020

- Augmentation : actualisation des tarifs « Permanent » et « box » inchangés depuis 5 ans.
+1.5% sur le tarif « Permanent » ; +1.01% sur le tarif « Box ».

- Augmentation de la caution : la caution déposée lors de la signature d’un contrat est
portée  à  1  mois  d’abonnement  et  25€  pour  pallier  aux  départs  sans  résiliations  des
abonnés. Le mois entamé étant dû et la carte non rendue étant facturée 25€.

Tarifs forfaits 2021:
- Actualisation des tarifs « forfaits » inchangés depuis 2018

Les annexes 1 « Abonnements » et 3 « Tarifs forfaits » sont modifiées par rapport à 2018,
les annexes 2 « Tarifs horaires » et 4 « Tarifs forfaits groupés » restent inchangées.

Le  Conseil  d’Exploitation  du  2  novembre  2020  a  émit  un  avis  favorable  sur  ces
modifications.

Aussi, je vous demande de bien vouloir :

VALIDER la mise en place des nouveaux tarifs pour la régie du stationnement payant hors
voirie d’Arles, à compter du 1er janvier 2021.
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FINANCES

N°17 :TARIFICATION DES SERVICES FUNERAIRES POUR L'ANNEE 2021

Rapporteur(s) : Michel Navarro, 
Service : Pompes funèbres

Le  service  municipal  des  Pompes  Funèbres  est  un  Service  Public  Industriel  et
Commercial (SPIC) géré au sein d’un budget annexe dont l’équilibre ne peut être
assuré que par les seuls produits de l’exploitation. Cette obligation légale garantit
l’existence d’une réelle situation de concurrence avec les entreprises du secteur
privé exerçant cette activité. 

Le prix payé par l’usager doit donc obligatoirement couvrir l’ensemble des charges
de  fonctionnement  et  permettre  le  renouvellement  et  l’adaptation  des  biens
d’équipement nécessaires à l’activité sans toutefois générer d’éventuels excédents
qui seraient à la fois injustifiés et contraires aux objectifs de notre politique sociale.

Pour assurer la pérennité du service et par là même garantir aux arlésiens des
services d’obsèques au prix le plus juste, il convient d’actualiser la grille tarifaire
afin de la mettre en rapport  avec l’évolution des différents coûts de production
des prestations rendues.

Conformément à la proposition du Conseil d’Exploitation de la Régie Municipale des
Pompes Funèbres et à l’avis favorable de la commission plénière  du 4 novembre
2020 ,
 
Les nouveaux tarifs proposés figurent en annexe de la présente délibération.

Je vous demande de bien vouloir, 

1 - APPROUVER la nouvelle tarification des services funéraires telle que détaillée
en annexe, 

2 -  PRÉCISER que ces prix seront applicables à compter du 7 janvier 2021.
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FINANCES

N°18 :CONVENTION DE PARTENARIAT VILLE - CLCV/ESPACE "FAIRE" DU PAYS 
D'ARLES

Rapporteur(s) : Catherine Balguerie-Raulet, 
Service : Agenda 21

L’habitat représente 30 % des consommations d’énergie et 18 % des émissions de gaz à
effet de serre à l’échelle du Pays d’Arles. 
La rénovation énergétique de l’habitat constitue donc un enjeu fort du Plan Climat du Pays
d’Arles, adopté par la commune en 2016 et qui constitue le volet « Energie-Climat » de
son Agenda 21. Au delà des considérations environnementales, l’accélération du rythme et
de la qualité de la rénovation énergétique de l’habitat est également un enjeu économique
et social. C’est l’un des secteurs les plus porteurs pour la création d’emploi dans le cadre
de la transition énergétique. 

Les Espaces Info Énergies (EIE)  ont été créés par l’ADEME en 2000 au plan national  et
renommés Espaces Faire en 2018 suite à l’adoption du plan de rénovation énergétique des
bâtiments. 
Ces  espaces  sont  tenus  par  des  conseillers  chargés  de  sensibiliser  et  accompagner
individuellement  les  particuliers  dans  leurs  projets  de  rénovation  énergétique  de  leur
logement.  Les conseils  délivrés portent  sur les aspects  techniques,  la mobilisation des
aides financières existantes et l’orientation vers des entreprises Reconnues Garants de
l’Environnement (RGE) pour la réalisation des travaux. Cet accompagnement est gratuit et
indépendant  des  fournisseurs  d’énergie  et  des  entreprises  de travaux.  Il  ne  s’adresse
qu’aux particuliers non éligibles aux aides de l’ANAH qui sont accompagnées par d’autres
opérateurs dans le cadre d’opérations programmée (OPAH) ou de manière diffuse. 

L’Espace  FAIRE  du  Pays  d’Arles,  implanté  sur  la  commune  en  2003,  est  porté  par
l’association Consommation Logement Cadre de vie (CLCV) du Pays d’Arles. La conseillère
de  « FAIRE »  teint  une  permanence  quatre  jours  par  semaine  dans  un  local  mis  à
disposition par la Phocéenne d’Habitation au Trébon. 
Tous les particuliers du territoire du Pays d’Arles peuvent la contacter directement ou via
un numéro unique national. 
Actuellement, ce sont environ 350 ménages accompagnés chaque année à l’échelle du
Pays d’Arles, 120 à l’échelle d’ACCM et 80 pour la seule commune d’Arles. 

Dans le cadre de son Agenda 21 et plus récemment de son Plan Climat, la ville a mis en
place  depuis  2011  un  partenariat  avec  l’espace  FAIRE,  renouvelé  chaque  année,  qui
prévoit : 
- la tenue d’une permanence auprès du public sur Arles pour des conseils de particuliers
sur des projets liés à la rénovation énergétique de leurs logements (conseils techniques,
aides financières, liste des artisans locaux, diagnostic énergétique de l’habitat…) et leurs
projets de production d’énergies renouvelables ;
-  l’organisation de visites de sites pour particuliers sur la performance énergétique de
l’habitat et les systèmes utilisant les énergies renouvelables à l’échelle individuelle ;
- la tenue de stands lors d’événements locaux. 

Dans le cadre de ce partenariat, la Ville apporte depuis 2011 un financement à la CLCV
pour l’espace FAIRE du Pays d’Arles à hauteur de 3 000€ par an. Les autres financeurs  en
2020  sont  l’ADEME  (28  300  €),  le  Département  (11  000  €)  et  Terre  de  Provence
Agglomération (3 000€) pour un budget total de 48 300 €. 

La présente convention, dont l’adoption a été retardée notamment en raison de l’impact
de l’épidémie de Covid et du report du second tour des délections municipales, couvre
l’année 2020. 
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Compte tenu des évolutions attendues dans les modalités de financement et de pilotage
des Espaces Faire à compter de l’année prochaine, cette convention 2020 entre la Ville et
la CLCV et le financement associé devrait être la dernière. 

PERSPECTIVES : 

Ce service sera cofinancé à partir de 2021 par un nouveau programme national appelé
« SARE »  en  remplacement  des  aides  attribuées  jusqu’à  présent  par  l’ADEME.  Cette
évolution implique une nouvelle définition de l’organisation et du financement du service
public  de  la  rénovation  énergétique  de  l’habitat,  qui  relève  d’une  approche
intercommunale et pourrait s’appuyer sur le PETR du Pays d’Arles, en vue de travailler
notamment sur l’offre des professionnels de la rénovation. 

Nous vous proposons donc : 

- de renouveler la convention de partenariat entre la ville et la CLCV pour le montant de
3 000€ inscrit au budget 2020

- étudier avec les partenaires concernés, EPCI et PETR du Pays d’Arles notamment, les
modalités  d’un déploiement,  d’un pilotage et  de financement de l’espace FAIRE et  du
Service public de la performance énergétique de l’habitat à l’échelle intercommunale à
compter de 2021. 

Je vous demande de bien vouloir : 

1- APPROUVER  la convention ci-jointe avec la CLCV du Pays d’Arles pour le portage de
l’Espace FAIRE

2- ATTRIBUER une subvention de 3 000€ à la CLCV pour la gestion de l’Espace FAIRE

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention annuelle ci-jointe, 

4- PRÉCISER que les crédits sont prévus au budget 2020. 
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FINANCES

N°19 :ACTUALISATION DES TARIFS DE LOCATION DES INSTALLATIONS SPORTIVES 
ET DU COUT DES PRESTATIONS MUNICIPALES

Rapporteur(s) : Sibylle Laugier-Serisanis, 
Service : Sports et loisirs

I - LOCATION DES INSTALLATIONS SPORTIVES

Les installations sportives font l’objet de locations. Il convient de prévoir une actualisation
des tarifs de location et de rappeler que :

A) L’exonération est accordée pour : 

1/  les  activités  sportives  organisées  par  les  associations  sportives  arlésiennes  (sauf
piscines)
2/  les associations à but caritatif
3/ le Comité des Oeuvres Sociales de la Ville d'Arles (sauf piscines)
4/  l’organisation,  une  fois  par  an,  d’une  manifestation  extra-sportive  (ex :  loto)  pour
chaque association sportive arlésienne
5/ les associations sportives aquatiques arlésiennes, agréées jeunesse et sports, affiliées à
une fédération sportive dont l’objet est la pratique régulière de la natation compétitive, de
la natation synchronisée compétitive, du sauvetage, de la plongée
6/ les établissements arlésiens spécialisés recevant un public porteur d'un handicap
7/ SDIS, gendarmerie, police nationale (unité d’Arles)

B) Une gratuité exceptionnelle de location pourrait être accordée aux collectivités voisines
au cas par cas, en raison d'une indisponibilité momentanée de leurs installations pour
raison technique.

C)  Les  associations  sportives  aquatiques  arlésiennes  non  mentionnées  au  point  5
bénéficient d’un tarif de location des piscines municipales correspondant à 10 % du coût
de location horaire.

II - TARIFICATION DES PRESTATIONS MUNICIPALES

A) Il convient d'appliquer les tarifs d’accès aux piscines municipales ainsi qu’aux cours
d’aquagym et rappeler :

La gratuité (sur présentation d'un justificatif) pour :
- les titulaires d'un diplôme conférent le titre de Maître Nageur Sauveteur
- les titulaires du BNSSA (Brevet National de Sécurité et Sauvetage Aquatique)
- les groupes constitués, encadrés et organisés par la ville d'Arles
- les enfants de moins de 6 ans

Un tarif réduit (sur présentation d'un justificatif) pour :
- les 6/18 ans
- les étudiants, lycéens, apprentis
- les bénéficiaires de l'Allocation Adulte Handicapé (AAH)
- les bénéficiaires de la Complémentaire Santé Solidaire (CSS)
- les bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA)
- les titulaires de la carte du COS (Comité des Œuvres Sociales) de la Ville d’Arles, sauf
pour les cours d’aquagym
- les établissements spécialisés recevant des publics porteurs de handicap ou en cours
d'accompagnement social
- les clubs sportifs arlésiens non aquatiques dans le cadre de leur activité d'entraînement
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(avec un encadrement et sur les horaires publics)
- le ou les parents accompagnant en piscine au moins 2 de leurs enfants de moins de 18
ans (entrées individuelles pour un accès le même jour)

Un tarif préférentiel pour :
- les détenteurs de la carte pass’sports (entrée individuelle uniquement)

B) Pour l'abonnement annuel uniquement et sur présentation d'un justificatif :

Un tarif réduit pour :
- les adultes arlésiens non-imposables sur le revenu

La gratuité pour :
- les Arlésiens de plus de 70 ans
-  les  agents  du  Commissariat  Principal  d'Arles,  de  la  Gendarmerie  d'Arles  (pour  leur
entraînement professionnel) sur demande de leur administration respective

C) Autres prestations :

Tarif unique pour :
- carte pass'sports 2021/2022
- stages été 2021 (tarif à la semaine)

Toutes les délibérations relatives à la tarification de location des installations sportives et
des prestations municipales antérieures à celle-ci sont abrogées dans tous leurs effets.

La prise d’effet de cette délibération est fixée au 4 janvier 2021.

Je vous demande de bien vouloir : 

1 – APPROUVER les modalités ci-dessus précisées, ainsi que les tarifs ci-joints

2 – DÉCIDER que ces modalités s’appliqueront à compter du 4 janvier 2021

3 – PRÉCISER que les recettes seront imputées au budget de la Ville
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FINANCES

N°20 :ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES A DEUX ASSOCIATIONS 
SPORTIVES - EXERCICE 2020

Rapporteur(s) : Sibylle Laugier-Serisanis, 
Service : Vie associative

Deux associations sportives arlésiennes ont sollicité l’aide financière de la ville d’Arles.

Le Dojo Raphélois a pour objectifs le développement de son activité de sports - santé et
le projet d’ouvrir deux sections pour les plus petits : une section éveil motricité pour les
enfants de 3 à 5 ans et une section éveil judo pour les 4 – 5 ans.
Pour développer ces activités,  le club souhaite acquérir  du petit  matériel  adapté,  et a
sollicité, à cette fin, l’aide de la ville. Une subvention de 680 euros pourrait être accordée.

Le Stade Olympique Arlésien (SOA) a organisé le 37eme mémorial Louis Brun le 31
octobre et le 1er novembre 2020 au stade Fournier. Ces journées sont un moment fort dans
la saison du club et elles sont très appréciées par les athlètes. 
Pour mener à bien cette manifestation, le SOA a sollicité une aide financière de la ville. En
réponse, la ville pourrait accorder une aide de 1 000 euros.

Aussi, je vous demande de ben vouloir :

1 – ATTRIBUER une subvention exceptionnelle de 680 euros au Dojo Raphélois et de 1000
euros au Stade Olympique Arlésien pour la réalisation des opérations décrites ci-dessus.

2 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2020 de la ville.

3 – AUTORISER le maire à signer tous documents relatifs à cette affaire.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°21 :INFORMATION SUR LA FIN DE DETACHEMENT DANS L'EMPLOI 
FONCTIONNEL DE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES DE MONSIEUR ERIC GATTE

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Direction des ressources humaines

Conformément à l’article 53 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la fonction
publique territoriale, modifié par l’article 77 de la loi 2019-828 du 06 août 2019 portant
transformation  de  la  fonction  publique,  il  peut  être  mis  fin  aux  fonctions  d’un  agent
occupant un emploi de Directeur Général des Services d’une commune après un délai de
six mois suivant la désignation de l’autorité territoriale. 

La fin de fonction est précédée d’un entretien de l’autorité territoriale avec l’intéressé, et
fait  l’objet  d’une  information  de  l’assemblée  délibérante  et  du  centre  national  de  la
fonction publique territoriale ou du centre de gestion.

La fin des fonctions sur l’emploi fonctionnel prend effet le premier jour du troisième mois
suivant l’information de l’assemblée délibérante.

Monsieur Eric GATTE, ingénieur en chef hors classe, est détaché sur l’emploi fonctionnel de
Directeur Général des Services depuis le 1er novembre 2012.

Il  a été reçu en entretien par Monsieur  le  Maire le  29 juillet  2020 conformément à la
règlementation en vigueur, qui lui a signifié son détachement sur l’emploi fonctionnel de
Directeur Général des Services.

Un protocole d’accord, prévu par la loi de transformation de la fonction publique, a été
signé le 06 août 2020 entre Monsieur le Maire et Monsieur Eric GATTE.

La fin de détachement de Monsieur Eric GATTE prendra effet le 1er février 2021.

Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE de cette information.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°22 :INFORMATION SUR LA FIN DE DETACHEMENT DANS L'EMPLOI 
FONCTIONNEL DE DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES DE MADAME 
NATHALIE ARMAND

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Direction des ressources humaines

Conformément à l’article 53 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la fonction
publique territoriale, modifié par l’article 77 de la loi 2019-828 du 06 août 2019 portant
transformation  de  la  fonction  publique,  il  peut  être  mis  fin  aux  fonctions  d’un  agent
occupant un emploi de Directeur Général Adjoint des Services d’une commune après un
délai de six mois suivant la désignation de l’autorité territoriale. 

La fin de fonction est précédée d’un entretien de l’autorité territoriale avec l’intéressé, et
fait  l’objet  d’une  information  de  l’assemblée  délibérante  et  du  centre  national  de  la
fonction publique territoriale ou du centre de gestion.

La fin des fonctions sur l’emploi fonctionnel prend effet le premier jour du troisième mois
suivant l’information de l’assemblée délibérante.

Madame Nathalie ARMAND, attachée principale, est détachée sur l’emploi fonctionnel de
Directrice Générale Adjointe des Services depuis le 16 mars 2018.

Elle a été reçue en entretien par Monsieur le Maire le 15 septembre 2020 conformément à
la réglementation en vigueur, qui lui a signifié la fin de son détachement sur l’emploi de
Directrice Générale Adjointe des Services.

La fin de détachement de Madame Nathalie ARMAND prendra effet le 1er février 2021.

Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE de cette information.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°23 :DÉLIBÉRATION PORTANT ATTRIBUTION D’UNE PRIME EXCEPTIONNELLE A 
CERTAINS AGENTS SOUMIS A DES SUJÉTIONS EXCEPTIONNELLES POUR ASSURER 
LA CONTINUITÉ DE SERVICES PUBLICS DANS LE CADRE DE L’ÉTAT D’URGENCE 
SANITAIRE DÉCLARE POUR FAIRE FACE A L'ÉPIDÉMIE DE COVID-19

Rapporteur(s) : Paule Birot-Valon, 
Service : Direction des ressources humaines

Vu  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  La
Fonction Publique Territoriale et notamment l’article 88,

Vu  la déclaration de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), en date du 30 janvier
2020, relative à l’émergence du COVID-19,

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de COVID-
19,

Vu la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020, notamment son
article 11;

Vu le décret n° 2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d'une prime exceptionnelle
à certains agents civils  et militaires de la fonction publique de l'Etat et de la fonction
publique territoriale soumis à des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des
services  publics  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire  déclaré  pour  faire  face  à
l'épidémie de covid-19

Considérant qu’en raison des sujétions exceptionnelles auxquelles ils ont été soumis pour
assurer la continuité du fonctionnement des services pendant l’état d’urgence sanitaire
déclaré du fait  de l’épidémie de COVID-19,  certains personnels ont dû faire face à un
surcroît de travail significatif, en présentiel ou en télétravail, tel que définit dans le Plan de
Continuité de l’Activité,

Considérant  que l’article 8 du décret n°2020-570 du 14 mai 2020 donne la possibilité à
l’organe  délibérant  d’une  collectivité  territoriale  ou  d’un  établissement  public  local
d’instaurer une prime exceptionnelle à ces personnels, titulaires et non titulaires, et d’en
fixer les modalités d’attribution dans la limite du plafond réglementaire.

Je vous demande de bien vouloir :

1- AUTORISER M. le Maire, afin de valoriser un surcroît de travail significatif des agents
particulièrement mobilisés en présentiel et/ou en télétravail pour assurer la continuité des
services  dans  le  contexte  de  l’état  d’urgence,  à  instituer  la  prime exceptionnelle  aux
agents fonctionnaires titulaires et stagiaires et contractuels de droit public ayant travaillé
dans les services cités en annexe.

2-  DÉCIDER que  cette  prime  exceptionnelle  est  instaurée  au  regard  des  sujétions
suivantes :

- Degré d’exposition au risque et charge émotionnelle inhérente

-  Charge et durée de travail pendant l’état d’urgence

3- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget, que le montant maximum attribué
par agent est fixé à 1000 €, que la prime exceptionnelle versée aux agents à temps non
complet et aux agents à temps partiel au prorata de leur temps de travail hebdomadaire,
et qu’elle sera versée en une seule fois.

4- AUTORISER l’autorité territoriale à fixer, par arrêté, le montant individuel attribué à
chaque agent en fonction des critères susvisés.

La  présente  délibération  prend  effet  à  compter  du  28  novembre  2020  et  n’est  pas
reconductible.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°24 :COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - 
PRÉSENTATION DES TRAVAUX RÉALISES AU COURS DE L’ANNÉE 2019

Rapporteur(s) : Claudine Pozzi, 
Service : Assemblées

En  application  de  l'article  L1413-1  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  la
Commission Consultative des Services Publics Locaux se prononce sur les activités des
Services Publics Locaux confiées à des tiers, par délégation de service public ou exploitées
en régie dotée de l'autonomie financière.

L'objet de cette commission est de permettre l'expression des usagers de ces services
publics. La Commission Consultative des Services Publics Locaux détient deux types de
compétence :

Elle est consultée pour avis :
- sur tout projet de délégation de service public
- sur tout projet de création d'une régie à autonomie financière

Elle examine chaque année :
- le rapport annuel établi par le délégataire de service public
- le bilan d'activités des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière

La soumission pour examen n'implique pas l'expression d'un avis.

Conformément à l'article susvisé, le Président de la Commission Consultative des Services
Publics Locaux présente au Conseil Municipal, avant le 1er juillet de chaque année, un état
des travaux réalisés par cette commission au cours de l'année précédente.

Pour l'année 2019, ces travaux se sont déroulés de la façon suivante :

Réunion du 14 mars 2019, convoquée le 19 février 2019
Ordre du jour :
- Délégation de service public pour la gestion du théâtre – Exercice 2017/2018
- Délégation de service public pour la gestion de la restauration collective – Exercice 2017

Réunion du 6 juin 2019, convoquée le 16 mai 2019
Ordre du jour :
- Régie du stationnement payant hors voirie d’Arles – Rapport annuel – Exercice 2018
- Régie municipale des pompes funèbres – Rapport annuel – Exercice 2018
- Délégation de service public pour l’exploitation de la fourrière automobile de la Ville
d’Arles – Rapport annuel – Exercice 2017/2018

Réunion du 15 octobre 2019, convoquée le 25 septembre 2019
Ordre du jour :
- Intention d’implantation d’un complexe casinotier : mode de gestion
-  Délégation de service public pour l’exploitation des arènes – Rapport annuel - Exercice
2018
- Délégation de service public de Gaz Réseau Distribution France (GRDF) – Rapport annuel,
Exercice 2018
-  Délégation  de  service  public  pour  la  gestion  de  la  restauration  collective  –  Rapport
annuel – Exercice 2018
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Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE de la présentation des travaux réalisés par la Commission Consultative
des Services Publics Locaux, au cours de l'année 2019.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°25 :ACQUISITION DES EMPRISES FONCIERES NECESSAIRES A L'AMENAGEMENT 
DU CARREFOUR DES MINIMES ET VALIDATION DU PROTOCOLE D'ACCORD AVEC 
LES PROPRIETAIRES DE LA LEPROSERIE

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Urbanisme opérationnel

L’aménagement du carrefour des Minimes, dans la perspective de l’inauguration
de la tour LUMA en mai 2021 et de la desserte du parking de la fondation sur le
site  des Minimes,  rend  nécessaire  l’acquisition  foncière  par  la  commune d’une
partie du tènement foncier de la Léproserie 

La  définition  d’un  projet  d’aménagement  conciliant  les  enjeux  de  mise  en  valeur
patrimoniale de l’entrée de ville et ceux d’une sécurité et fluidité de circulation, permet de
préciser une emprise de 575 m², à maîtriser sur les parcelles AV 141 (563 m²) et partie de
AV 206 pour 12 m² (confère plan annexé).

Cependant,  ce prélèvement  de  575  m²  sur  les  1.984  m²  de  l’assiette  foncière  de  la
Léproserie aura pour  effet  de réduire la  capacité de stationnement du futur  projet  de
requalification du bâtiment. Ce dernier, quelque soit son programme (habitat, formation,
commerce,  activité  ou  mixte)  sera  en  difficulté  pour  répondre  aux  prescriptions  du
règlement d’urbanisme en matière de création de stationnements.

Dans  ce  contexte,  les  échanges  avec  Messieurs  Plantevin  et  Gay,  propriétaires  de  la
Léproserie et attachés à la mise en œuvre de sa requalification, ont permis de trouver un
accord sur  une cessions  à l’euro  symbolique du foncier  nécessaire à la  réalisation  du
carrefour  des Minimes.  Cet  accord est  adossé à l’engagement de la  ville  d’intégrer  la
Léproserie  dans  la  réflexion  sur  l’aménagement  de  ce  nouveau  quartier,  qui  doit
notamment comprendre un campus universitaire et un parc de stationnement.

Cet  engagement  est  formalisé  dans  le  protocole  ci-annexée.  Ce  dernier  a  pour  objet
d’accompagner  la  définition  du  programme  de  la  Léproserie  en  coordination  avec  le
programme du quartier, d’élaborer une convention de stationnement pour répondre aux
besoins du projet de requalification de la Léproserie. 

Les modalités d’intégration de la léproserie au programme des Minimes restent ouvertes,
les  propriétaires  pouvant  proposer  à  un tiers  d’acquérir  la  Léproserie  ou  assurer  eux-
mêmes les investissements nécessaires au financement d'un projet pour redonner vie à ce
bâtiment classé monument historique

Il est précisé enfin que le terrain acquis sera classé dans la voirie communale urbaine.

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER l’acquisition à l’euro symbolique des parcelles AV 141 pour 563 m² et partie
de AV 206 pour 12 m², soit une contenance de 575 m², situées route de Pont de Crau, en
vue de leur classement dans la voirie communale urbaine.

2- APPROUVER les termes du protocole ci-annexé.

3- INSCRIRE les dépenses inhérentes à cette opération au budget communal.

4- AUTORISER  Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune
d’Arles tout acte à intervenir dans cette affaire.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°26 :DÉMOUSTICATION - PARTICIPATION FINANCIÈRE 2019

Rapporteur(s) : Catherine Balguerie-Raulet, 
Service : Direction de l'aménagement et du territoire

Comme chaque année, le Conseil  Départemental  émet un titre de recettes en vue du
règlement par la Ville des dépenses engagées pour la démoustication au cours de l’année
précédente sur le territoire communal.

L’activité  de  l’Entente  Interdépartementale  de  Démoustication  (EID)  sur  la  commune
d’Arles (hors expérimentation Camargue) a porté sur : 

1- le suivi en routine de la lutte contre Culex pipiens en milieu urbain,
2- le contrôle des éclosions d’Aedes caspius en milieu péri-urbain (dont Beauchamp).

Pour  ce  qui  concerne le  contrôle  du Culex pipiens  (contrôle des  immeubles avec vide
sanitaires). Tous les immeubles susceptibles d’avoir des vides sanitaires ont été contrôlés
et les prospections se sont révélées négatives. Aussi, aucun traitement n’a été effectué. 

Pour ce qui concerne la lutte péri-urbaine sur les secteurs de Beauchamp et du Petit Clar,
26 prospections ont été réalisées, 17 étaient négatives, 9 positives, 5 traitements ont été
effectués par moyen terrestre et 2 en aérien.
Grâce à des échanges permanents entre l’agent EID et l’utilisateur du marais avec son
activité d’élevage taurin potentiellement très productive en moustiques susceptibles de
nuire  fortement  au  confort  des  nombreuses  habitations  très  proches,  les  éclosions
larvaires ont fortement diminué en densités et en surfaces. Le manadier ayant adapté sa
gestion  hydraulique  depuis  5  années  afin  de  contribuer  d’une  manière  minimale  aux
éclosions de moustiques nuisant tout en subvenant à ses besoins en eau pour permettre
son activité agricole.

Ainsi, sur une superficie totale traitée en 2019 de 105 ha, la part de l’irrigation est de 44%
et la part des précipitations est de 56%.

Au  terme  de  la  campagne  2019,  l’EID  constate  que  cette  opération  sur  Arles  reste
souhaitable afin de limiter la nuisance liée aux moustiques.

Les opérations menées pour le contrôle de l’espèce Culex pipiens en urbain, ainsi que
celles menées au titre de la lutte contre Aedes caspius sur les marais de Beauchamp et du
Petit Clar revêtent tout leur intérêt dans l’efficacité globale du dispositif.

Pour mémoire, les clefs de la répartition sur le financement de cette action sont de 75 % à
la charge du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône et 25 % à la charge de la Ville.

La dépense engagée par l’EID en 2019 pour l’activité sur Arles s’est élevée à 82 729 €. La
part prise en charge de la Ville s’élève donc à 20 682,25 €.

Je vous demande de bien  vouloir :

1-  AUTORISER le paiement de cette participation d’un montant de 20 682,25 €

2-  PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget communal.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°27 :CHANTIER D'INSERTION DES MARAIS DU VIGUEIRAT - PARTICIPATION 
FINANCIÈRE DE LA VILLE - MODIFICATION DÉLIBÉRATION 2020.0110

Rapporteur(s) : Catherine Balguerie-Raulet, 
Service : Direction de l'aménagement et du territoire

La délibération 2020-110 a été adoptée le 27 mai dernier, son objet était la participation
financière de la ville au Chantier d’Insertion des Marais du Vigueirat.

Le budget de l’ACI est de 982 635 € ; les Marais du Vigueirat ont sollicité l’intervention
financière  de la  ville  à  hauteur  de 24 000€.  Toutefois,  compte tenu du montant  de la
participation financière, il convient d’y ajouter une convention. 

En effet, comme indiqué dans cette délibération, Les Amis des Marais du Vigueirat (AMV)
portent l’Atelier Chantier Insertion (ACI) « Entretien des Espaces naturels » depuis 2010.
Courant 2018, le Conseil Départemental de l'Insertion par l'Activité Économique (CDIAE) a
validé une hausse pérenne du nombre de postes en insertion de 3,7 ETP supplémentaires
portant l’effectif global de salariés en insertion de 9,62 ETP à 13,32 ETP soit 18 postes. 

La création d’un deuxième ACI, en cohérence avec l’extension du nombre de postes et les
activités développées sur le site, a été actée par le CDIAE en février 2019. Pour rappel, le
projet de création d’un deuxième ACI était en germination depuis plus de 3 ans (projet et
phase expérimentale) et a fait l’objet de nombreux échanges avec la DIRECCTE PACA.  

Ce projet a comme double objectif : de proposer une nouvelle offre d’insertion en zone
rurale, en élargissant les champs de compétences des salariés en insertion et de mettre
au service des entreprises ses connaissances dans la protection de la biodiversité et les
pratiques éco-responsables. 

Dans  sa  finalité  il  s’agit  de  promouvoir  une  démarche  de  développement  durable  en
direction des entreprises tout en proposant des moyens d’actions. La mise en œuvre du
projet nécessite de redimensionner un des chantiers avec 6 postes supplémentaires. Aussi
une  demande  d’extension  de  postes  a  été  présentée  à  la  DIRECCTE  début  mars.
Les activités de production proposées aux Marais du Vigueirat permettent aux salariés en
insertion d’acquérir des techniques spécifiques liées à l’entretien des milieux naturels et
ruraux. La montée progressive des capacités et des compétences de chaque salarié en
parcours doit contribuer à développer leur employabilité en milieu de travail ordinaire. La
bonne  compréhension  des  enjeux  du  site  par  les  salariés  génère  une  meilleure
connaissance  du  territoire  et  des  emplois  en  adéquation  avec  le  patrimoine  naturel,
culturel et touristique, moteur économique du pays d’Arles. 

La DIRECCTE relève un accompagnement socio-professionnel  de  qualité,  Au regard de
l’ensemble des indicateurs de performance, la structure a de bons résultats. Les objectifs
des 60 % de sorties dynamiques (80 % en 2019) et des 25 % d’emploi durable (30 % en
2019) sont atteints. L’éloignement du site par rapport à la ville d’Arles et aux quartiers
prioritaires  de  la  politique  de  la  ville  représente  une  contrainte  mais  la  mobilité  des
salariés en insertion est assurée par l’association sous forme de transport collectif (deux
minibus de neuf places ont été acquis avec l’aide de la DIRECCTE).
Je vous demande de bien vouloir :

AUTORISER Monsieur le Maire à signer convention afférente au dossier.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°28 :RESILIATION DE LA CONVENTION DE GESTION DES MARAIS DU VIGUEIRAT

Rapporteur(s) : Catherine Balguerie-Raulet, 
Service : Assemblées

Par délibération en date du 18 décembre 2019, le Conseil municipal de la ville d’Arles a
autorisé le maire à signer une convention associant la ville à la convention de gestion que
le Conservatoire du Littoral a confié à l’Association des Marais du Vigueirat (AMV).

Par suite, la convention de gestion a été signée le 31 janvier 2020, entre le Conservatoire
du Littoral, la commune d’Arles, les AMV et l’Office de Tourisme d’Arles.

Cette convention, prévue pour 6 années sur la période 2020-2025, prévoit notamment une
subvention de fonctionnement annuelle à la charge de la ville à hauteur de 180 000 euros
pour 2020, à revaloriser a minima de 2,5% sur la période 2021-2025.

Or, deux évènements majeurs sont intervenus en 2020 :
-  D’une  part,  un  grave déficit  de  gestion,  de  l’ordre  de 350 000 euros,  qui  a  mis  en
question jusqu’à la survie des AMV, menacée un temps de liquidation judiciaire, attestée
par une procédure d’alerte de leur commissaire aux comptes
- D’autre part,  un adossement des AMV au Groupe SOS, d’importance nationale, qui a
injecté  375 000  euros  dans  l’association  sous  forme  d’apport  en  fond  associatif  et
d’avance remboursables. 

Les AMV « nouvelle formule », dont la gouvernance mérite largement d’être explicitée,
vont ainsi devoir définir un projet de redressement, compatible tant avec cette exigence,
que dans le respect des objectifs  de gestion du Conservatoire du Littoral et en tenant
compte des capacités financières de la Ville, pour laquelle il est rappelé que le principe de
l’annualité  budgétaire  ne  saurait  s’accommoder  d’une  obligation  contractuelle  pluri-
annuelle, comme il est indiqué dans la convention signée le 31 janvier 2020.

Les évènements intervenus en 2020 remettent ainsi en question, pour la ville, l’économie
générale de cette convention.

En application de l’article 14.2 de la convention, la ville ne peut se conformer à cette
convention.

En application de l’article 14.3, est acté le changement à apporter à l’économie générale
de l’appui de la ville.

En conséquence, la Ville d’Arles se prononce pour la résiliation de cette convention en ce
qu’elle  l’oblige  au  versement  d’une  subvention  pluri-annuelle,  en  prenant  acte  du
changement à apporter à l’économie générale du dossier.

Il est ainsi demandé au Conseil municipal de valider cette résiliation, qui ne peut donner
lieu à aucune indemnisation selon les termes de l’article 14-3, et de donner tout pouvoir
au maire pour mettre en œuvre cette décision.

Je vous demande de bien vouloir : 

1- RÉSILIER la convention entre la ville d'Arles, le Conservatoire du Littoral, l’Office de
Tourisme, et l'association les Amis des Marais du Vigueirat, adoptée par délibération n°
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2019-0349 du 18 décembre 2019.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.
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REPRÉSENTATIONS

REPRÉSENTATIONS

N°29 :DESIGNATION DU REPRESENTANT DE MONSIEUR LE MAIRE AU SEIN DE LA 
SOCIETE PUBLIQUE AREA REGION SUD

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

La ville d’Arles est actionnaire de la Société Publique Locale AREA REGION SUD depuis le
26 avril 2007.

A ce titre la commune est représentée par Monsieur le Maire à l’assemblée spéciale des
actionnaires minoritaires de l’AREA.

Il convient aujourd’hui de désigner le/la représentant(e) de Monsieur le Maire pour siéger
aux assemblées spéciales des actionnaires minoritaires de cette Société Publique Locale.

Il  est proposé que le vote ait  lieu au scrutin public conformément aux dispositions de
l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, entendu que si 1/3 des
élus le demande, le scrutin sera secret.

Je vous demande de bien vouloir :

DESIGNER la représentante de Monsieur le Maire pour siéger aux assemblées spéciales
des actionnaires minoritaires de la Société Publique Locale AREA REGION SUD :

- Madame Sophie Aspord
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REPRÉSENTATIONS

N°30 :MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION TAURINE EXTRA 
MUNICIPALE

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2020-0193 du 31 juillet 2020, le Conseil Municipal a désigné 6 délégués
représentants du Conseil Municipal ainsi que le collège « Corrida » et le collège « Course
Camarguaise » pour siéger à la Commission Taurine Extra Municipale. 

Monsieur  Yanick  Jaoul,  Monsieur  Christian  Romero  et  Madame  Geneviève  Cau,  ne
souhaitant plus siéger au collège « Corrida » de la Commission Taurine Extra Municipale, il
est proposé que Monsieur Yves Lebas, Monsieur Daniel Giani et Madame Agathe Elinau les
remplacent. 

Il  est proposé que le vote ait  lieu au scrutin public conformément aux dispositions de
l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, étant entendu que si 1/3
des élus  le demande, le scrutin sera secret.

Je vous demande de bien vouloir :

APPROUVER la nouvelle composition de la Commission Taurine Extra Municipale comme
suit :

Délégués du Conseil Municipal :
- Sandrine Cochet
- Mandy Graillon
- Maxime Favier
- Emmanuel Lescot
- Bruno Reynier
- Mohamed Rafaï

Collège « Corrida » : 

- Catherine Bedos
- Cédric Bernadi
- Florence Bon
- Jean-Marie Bourret
- Françoise Boymond
- Daniel Caparros
- José Caparros
- Marion Chalvet
- Caroline Fano
- Vincent Gueyraud
- Sébastien Hébrard
- Pierre Hernandez
- Yves Lebas

- Evelyne Lanfranchi
- Paquito Leal
- Tino Lopez
- Serge Louis
- Jean-Paul Maragnon
- Elisa Martinez
- Paola Melani
- Dalia Navarro
- Marie Pages
- Eve Parra
- Lucie Riquelme
- Daniel Giani
- Agathe Elinau

Collège «Course Camarguaise » :

- Jean-Pierre Bernard
- Marion Boch
- Annie Gueyraud
- Jonahan Guieseppi
- Xavier Guillot
- Christian Laugier
- Patrick Laurent

- Claire Martin
- Rémi Mata
- Jean-Luc Maurin
- Florence Montlor
- Daniel Pellegrin
- Max Vanel
- Robert Vanel
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